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HODALITES JJE CORRECTION DES CODIFICATIONS ERRONEES 

-=-

ANALYSE: 

Création d'articles et paragraphes particuliers 
permettant de suivre les corrections d'anomalies 

-=-
Documents à annoter - -- - - - - -- - - -

Note de service n° 72-510-B-R du 20 septembre 1972 

Instruction no 73-162-B-R du 28 décembre 1973 

-=-

La mise en place progressive, depuis le 1er janvier 1972, d'une 
nouvelle nomenclature du Budget de l'Etat permettant une analyse écono ­
mique et sectorielle des dépenses, a entraîné, dans la c~mpta~ilité auxi 
liaire de cellrs-ci, l'enregistrement des articles et des paragraphes • 

La n~menclature d'exécution du Budget général et de certains 
comptes spéciaux du Trés~r, au niveau des articJ~s ot paragraph~s, cons­
ti tue une ann·-·xe à la note d0 service annuelle re1ati ve à la c~mptabili té 
auxiliaire des dépPnses de 1 'Etat (nomenclatures et cod<: divers) • 

Les articles ~t naragraphes inscrits par l 1 0rdonnatPur sur los 
mandats 0u 0rdonnances de paie 1ent ne s~nt, en nrinci~e, vérifiés par 
le comptable, qu 1 en ce qui c/mcerne leur existence même à la nom ·"nclature. 

Lors du traitement central, l~s ~~des c~ntPnus dans les écritu 
res transmises -,ar les Trésoreries GénéralP.s et ne figurant pas dans la 
n 0 mP.nclature susvisée, sont enregistrés d'~ffice dans le nremier article 
ou lo premier paragraphe du chapitre en cause • 

La régularisati')n intervient P.nsuite à la diligence du comptable 
intéressé • 

Destinataires pour a~plication 
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A partiT de 1977, les articles et paragraphes erronés seront 

remplacés au niveau central par les codes suivants : 

- 00 (article) et 00 (paragraphe) lorsque l'article est inexistant à 
la n :·mr-mcla ture, que le paragraphe soit ou non exact ; 

- 00 au l:eu du naragraphe, lorsque seul celui-ci apparaît erroné, 

l'article étant maintenu ~ans cette hy~othèse • 

Les codes 00, qui ne seront employés que dans cette circons ­

tance, ne figureront pas dans les nomenclatures adressées aux ordonna­

teurs • 

Leur utilisation sera notifiée chaque semaine au comptable 

concerné qui devra corriger cette imputation, en accord avec l'ordonna­

teur s'il ne s'agit pas d'une erreur d 1 enre~?;istrement C')mptable au niveau 

de la Trésnrerie Générale • 

Ces corrections devront ~tre 8ffectuées aussi rapidement que 

possible suivant les modalités fixées par la note de service 72--510-B-R 

du 20 septembre 1972 (1) • 

Périodiquement, le dé~artement info~matiqu~ de l'Agence compta­

ble C'mtrale du Trésor notifiera à chaque C>mptable les opérations impu-­

tées aux codes, article et paragraphe 00-00 et non 2ncore apurées. 

Aucune imputation à ces codes ne devra subsister à la date du 31 déc8mryre. 

Les nouvelles dis:positions, qui concernent également les dénen 

ses sans ordonnancement payées par les Recettes particulières des Finances, 

sont anplicables à compt~r du 1er janvier 1977 • 

Pour LE DIRECTEUR DE L~ COMPTABILITE PUBLIQUE 

Le Sous-Direc+.eur, 

Olivier LEFRANC 

(1) L'Agence Comptable Contra!~ du Trésor a adressé en supplément une 

notice technique le 10 acet 1976 • 


